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   Présidents 
  
  

Mesdames, Messieurs les Présidents de clubs affiliés au Comité du Rhône et Métropole de Lyon, 
 
Lors l’AG Elective du samedi 24 janvier 2026, différents scrutins auront lieu. Les votes s’effectueront par voie 
électronique.  
 
Le jour de l’AG Elective, chaque président de club (et uniquement chaque président de club) recevra 
individuellement au moment opportun par mail indépendant les différents votes. Ces votes s’effectueront à partir 
de la plateforme BALOTILO le jour même. 
 
Pour le bon déroulement du vote, nous vous recommandons de venir avec un smartphone (ou tablette ou PC 
portable…) en état de fonctionnement. Il est possible que les mails envoyés par BALOTILO soient réceptionnés dans 
les courriers indésirables / spams de chaque boîte de messagerie de chaque président de club.  
 
En cas de pouvoir confié à un de vos licenciés, vous devrez transmettre les mails reçus au fur et à mesure à votre 
représentant pour permettre à ce dernier de voter. 
 
Vous trouverez ci-joint un descriptif du process de vote. 
 
 
Comptant sur votre présence, nous vous prions d’agréer Mesdames, Messieurs les Présidents de clubs nos meilleures 
salutations sportives.  

☐ 
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Vous recevez un mail pour voter 

Objet du mail 

Le mail que vous recevez pour accéder au bulletin de vote à pour structure : 
- Expéditeur : Balotilo 
- Objet : Balotilo – Nom du créateur du vote – Sujet du vote 

On trouve également les données du vote : l’adresse mail de l’expéditeur ainsi que le type 
de bulletin, à savoir ici, un vote secret. 

Contenu du mail 
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Vous votez 

Après avoir cliqué sur le lien pour voter, vous accédez au bulletin de vote : 

Le bulletin de notre vote de test reprend les données importantes du scrutin. 

Par défaut, le choix est « Ne se prononce pas ». Vérifiez bien que vous avez coché le 
choix que vous désirez. 

Vous ne pouvez choisir qu’une seule option. 

N’oubliez pas de valider votre vote 

Une fois que vous avez répondu à toutes les questions du vote, cliquez sur le bouton « je 
vote » en bas du bulletin. 
Un message confirme que vous avez voté ; 
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Après avoir voté 

En cliquant à nouveau sur le lien que vous avez reçu par mail, vous ne votez pas une 
seconde fois. Vous ne pouvez que modifier votre premier vote. 

Les choix du premier vote sont réinitialisés et vous devez répondre à nouveau aux 
questions. 
Le bouton de validation change et devient : 




